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Source : R.L.R., tome 5, p. 153-154.

Dans le décret du 17 mars 1808, les instituteurs ne figurent pas dans la liste des fonctionnaires de l’Université. Pourtant, par
un avis, publié en septembre 1808, le Grand-Maître de l’Université précise que les instituteurs, comme les autres agents de
l’Instruction publique, doivent « se pourvoir d’un diplôme qui leur accorde la permission d’enseigner ». Cette circulaire établit les
règles d’attribution de ce diplôme qui est ainsi la première certification professionnelle des instituteurs primaires. 

Monsieur le Recteur, les qualités que l’université exige des instituteurs primaires se renferment en
deux points : la capacité et les bonnes mœurs. Ces conditions doivent être également remplies, et par
les instituteurs qui exercent déjà l’enseignement, et par les candidats qui se présentent pour l’exercer.

Les autorités locales peuvent, en cas d’incertitude, vous donner, sur l’un et l’autre de ces points, des
renseignemens qu’il sera toujours bon de consulter.

Des notions beaucoup plus positives encore vous seront données par MM. vos inspecteurs qui, dans
leurs tournées, devront visiter tous ces établissemens.

Quand vous aurez recueilli ces divers renseignemens, et que votre opinion sera fixée sur tous les
instituteurs primaires de votre académie, vous m’adresserez un état où seront portés, par département,
et subdivisés en arrondissemens de sous-préfecture et de canton :

1°. Les instituteurs que vous croirez convenable de maintenir ;
2°. Les sujets qui n’ont point encore exercé, et que vous jugerez en état de remplir cette fonction ;
3°. Les individus exerçant déjà, dont l’ignorance ou les mauvaises mœurs vous seront démontrées

par des preuves positives ou des témoignages irrécusables.
Ces états contiendront les noms, prénoms et âge des instituteurs ou des candidats  ; le lieu de leur

résidence,  la  désignation  de la  commune où  l’on  propose  de  les  placer ;  si  c’est  une  nomination
nouvelle ou un déplacement ; les témoignages, bons ou mauvais, rendus sur eux, et le titre de l’autorité
qui les donne, avec vos propres observations et votre avis.

Quand je vous aurai fait connaître, Monsieur le Recteur, ce que j’aurai statué sur ces différentes
propositions, chaque instituteur recevra gratuitement un diplôme.

Recevez,…


